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Annexe 
Tarifs de vente des bovins, ovins et caprins 

 

 
1. PRIX DE VENTE DES BOVINS INSCRITS 

Le prix de vente des bovins inscrits est calculé par référence à la valeur bouchère de ces animaux 

en tenant compte des critères suivants : 

- PV = poids vif de l’animal déterminé dans les deux mois précédant la vente, 

- P18 = poids vif de l’animal à 18 mois pour les mâles reproducteurs, 

- RDT = rendement carcasse, 

- P = prix au kg de la carcasse fixé par la délibération n° 56 du 18 avril 1997 portant 

                 dispositions relatives aux prix des viandes bovines (prime ERPA comprise),  

- K = coefficient relatif à la valorisation de la génétique, 

- MFG = majoration pour les femelles en gestation, 

- MFS = majoration pour les femelles suitées. 

 

1.1 Reproducteurs femelles Prix de vente = PV x K x RDT x P   

 

Femelles 

reproductrices 
PV K RDT P MFG MFS 

Génisses A déterminer 1,2 57 % 
Jeunes bovins 

extra 
+ 5 % - 

Vaches A déterminer 1,1 54 % 
Gros bovins 

extra 
+ 5 % + 20 % 

 

1.2 Reproducteurs mâles Prix de vente = [PV + P18 x (K-1)] x RDT x P 

Sont distingués : 

- les taurillons (animaux âgés de 18 à 36 mois), 

- les taureaux (animaux âgés de 36 à 48 mois),  

- les taureaux vendus après utilisation sur la station et encore aptes à la reproduction : 

o animaux âgés de 48 à 60 mois, 

o animaux âgés de plus de 60 mois. 

Une distinction supplémentaire est appliquée aux taureaux et taurillons selon leur utilisation 

« en croisement » ou « en race pure ». 

 

Mâles 

reproducteurs 
PV P18 K RDT P 

Taurillons 

Croisement A déterminer A déterminer 1,5 57 % 
Jeunes bovins 

extra 

Race pure A déterminer A déterminer 1,75 57 % 
Jeunes bovins 

extra 

Taureaux 

Croisement A déterminer A déterminer 1,5 54 % 
Gros bovins 

 A 

Race pure A déterminer A déterminer 1,75 54 % 
Gros bovins 

 A 

Taureaux 

déjà utilisés 

48 à 60 mois A déterminer A déterminer 1,65 54 % 
Gros bovins 

B 

> 60 mois A déterminer A déterminer 1,3 54 % 
Gros bovins 

B 
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2. PRIX DE VENTE DES OVINS ET CAPRINS INSCRITS 

Le prix de vente des ovins et caprins inscrits est calculé par référence à la valeur bouchère de ces 

animaux en tenant compte des critères suivants : 

- PV = poids vif de l’animal déterminé dans le mois précédant la vente, 

- RDT = rendement carcasse, 

- P = prix au kg de la carcasse, 

- K = coefficient relatif à la valorisation de la génétique, 

- MFG = majoration pour les femelles en gestation, 

- MFS = majoration pour les femelles suitées. 

 

2.1 Reproducteurs femelles Prix de vente = PV x K x RDT x P   

 

Femelles 

reproductrices 
PV K RDT P MFG MFS 

Agnelles A déterminer 1,75 50 % 670 F + 5 % - 

Brebis A déterminer 2 50 % 300 F + 5 %     + 20% 

Chevrettes A déterminer 1,75 50 % 500 F + 5 % - 

Chèvres A déterminer 2 50 % 250 F + 5 % + 20% 

 

 

2.2 Reproducteurs mâles Prix de vente = PV x K x RDT x P   

 

Mâles 

reproducteurs 
PV K RDT P 

Béliers 

Croisement A déterminer 2,25 50 % 670 F 

Race pure A déterminer 2,5 50 % 670 F 

Béliers de plus de 

2 ans déjà utilisés 
- A déterminer 2,5 50 % 300 F 

Boucs 

Croisement A déterminer 2,25 50 % 500 F 

Race pure A déterminer 2,5 50 % 500 F 

Boucs de plus de 2 

ans déjà utilisés   
- A déterminer 2,5 50 % 250 F 

 

 

3. PRIX DE VENTE DES ANIMAUX NON INSCRITS ABATTUS 

Les animaux non inscrits abattus sont vendus soit au tarif réglementé de l’OCEF, soit de gré à gré avec 

un boucher de l’intérieur. 

 

 

 


